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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES PRODUCTIONS VIVRIERES
-----------------------------
MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES PRODUCTIONS VIVRIERES, CHARGE DES PRODUCTIONS VIVRIERES
-----------------------------

AGENCE POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA FILIERE RIZ 
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-----------------------------
PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE LA CHAINE DE VALEUR DE RIZ
(PDCVR)
Référence de l’accord de financement : 
N° d’Identification du Projet : CIV 1030


FICHE D’INFORMATIONS GENERALES
	
Autorité contractante : Agence pour le Développement de la filière Riz (ADERIZ)


	




	1.
	Source de financement : Banque Islamique de Développement (BIsD)


	2.
	Objet de l’appel d’offres : SELECTION DE FIRMES POUR LE SUIVI ET LE CONTRÔLE DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DE RECHERCHE (BATIMENTS ADMINISTRATIFS, LABORATOIRES D'ANALYSE DES SEMENCES), LES ENTREPÔTS DE CONSERVATION DE RIZ PADDY ET DE STOCKAGE DE RIZ BLANCHI


	3.
	Imputation budgétaire : 6327 Exercice budgétaire : 2026


	4.
	Type de marché : Prestations intellectuelles


	5.
	Mode de passation : Avis à Manifestation d’Intérêt 
Méthode de Sélection : Sélection Fondé sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) 

	6.
	Le présent appel d’offres est composé de :  Lot unique


	7.
	Réservation du ou des lot(s) aux Petites et Moyennes Entreprises (PME) locales (conformément au Plan de Passation des Marchés (PPM) validé).

	
	Lot 
	Désignation du lot
	Part réservée aux PME locales 

	
	

Lot unique
	
SELECTION DE FIRMES POUR LE SUIVI ET LE CONTRÔLE DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DE RECHERCHE (BATIMENTS ADMINISTRATIFS, LABORATOIRES D'ANALYSE DES SEMENCES), LES ENTREPÔTS DE CONSERVATION DE RIZ PADDY ET DE STOCKAGE DE RIZ BLANCHI 
	


Oui         x

	


NonX




AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
Référence de l’avis : N° S 112/2026
[bookmark: _Hlk199181417]SERVICE DE CONSULTANTS LIMITE AUX PAYS MEMBRES 
SELECTION DE FIRME POUR LE SUIVI ET LE CONTRÔLE DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DE RECHERCHE (BATIMENTS ADMINISTRATIFS, LABORATOIRES D'ANALYSE DES SEMENCES), LES ENTREPÔTS DE CONSERVATION DE RIZ PADDY ET DE STOCKAGE DE RIZ BLANCHI
1. [bookmark: _Hlk211943979]Cet avis fait suite à l’Avis Général de Passation de Marché (AGPM) publié sur les sites paru   www.dgmarket.com et www.isdb.org  en date du 11/09/2025 et dans le Bulletin Officiel des Marchés Publics N° du 1844 du 23/09/2025.
2. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a bénéficié d’un appui financier de la Banque Islamique de Développement (BIsD) pour le financement du Projet de Développement de la Chaine de Valeur de Riz (PDCVR) et a l’intention, d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des paiements éligibles au titre du marché de services de consultants.
3. Le présent Avis à Manifestation d’intérêt (AMI) a pour objectif de solliciter des Consultants/Cabinets pour faire partie de la liste restreinte.
4. [bookmark: _Hlk199184310]Les services prévus au titre de cette prestation consistent à assurer la maitrise d’œuvre, pour le compte de l’Unité de Coordination du PDCVR, le suivi et le contrôle des travaux de construction de construction d’infrastructures de recherche (bâtiments administratifs, laboratoires d'analyse des semences), les entrepôts de conservation de riz paddy et de stockage de riz blanchi, en vue de la parfaite exécution des travaux. 
5. Les prestations seront réalisées en une mission unique de service de consultants, sur une durée maximale de quatorze (14) mois soit 420 jours.
6. L’Agence d’Exécution, ADERIZ invite les bureaux de Consultants (« Consultants ») éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir des renseignements spécifiques démontrant qu’ils sont pleinement qualifiés pour réaliser les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des conditions comparables, disponibilité de compétences adéquates parmi leur personnel, etc.).

Les Manifestations d’Intérêts rédigées en langue française doivent contenir les documents ci-dessous :

· La lettre de manifestation d’intérêt signée par le soumissionnaire ou le groupement de soumissionnaires ;
· Une copie de l’accord de groupement ou la lettre d’intention de constituer un groupement dans l’hypothèse où sa proposition serait retenue, signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie de l’accord de groupement proposé ; 
· Une copie du Registre de Commerce et de Crédit Mobilier (RCCM) ou tout autre document équivalent pour les entreprises étrangères ;
· Une attestation de non-faillite pour les entreprises étrangères datant de moins de six (6) mois à la date limite de dépôt des offres ;
· La présentation du candidat (son existence légale, organisme, personnel) ;
· Les références pertinentes relatives à l’exécution de missions similaires (fiche projets ou Attestations de bonne exécution) ;
[bookmark: _Hlk213622549]NB 1 : « Ne sont admis à participer à la procédure de passation du marché public que les candidats qui sont à jour de la redevance de régulation. Le quitus de non-redevance délivré par l’ARCOP en est une preuve ».
En cas de non-production du quitus de non-redevance par un candidat, le marché ne peut lui être attribué que s’il est établi par l’ARCOP qu’il est à jour, à la date limite de réception des offres, de la redevance de régulation sur l’ensemble des marchés qui lui ont été attribués

NB 2 : En cas de groupement, le quitus de non-redevance, devra être fourni par chacun des membres du groupement.  

7. Les Termes de Références (TdR) détaillés de la mission sont disponibles à l’adresse mentionnée au paragraphe 15.
8. Les critères d’établissement de la liste restreinte sont :
· Qualification :
9. Le consultant devra être un Cabinet (Firme) ou groupements de Cabinets exerçant dans le domaine des Travaux publics/ Génie civil/Génie Rural ou équivalent, justifiant d’expériences pertinentes dans le contrôle et la surveillance des travaux. 
· Expérience Générale : 
Le consultant devra avoir :
· Au moins dix (10) ans (ancienneté) dans le suivi et contrôle des travaux ;
· [bookmark: _Hlk213622119]Au moins trois (03) expériences en Afrique subsaharienne dans le suivi et le contrôle des travaux pour le compte de projets financés par une Institution Financière Multilatérale de Développement au cours des dix (10) dernières années (2016 à 2025).

Le nombre d’année d’ancienneté du consultant sera calculé à partir de la première mission réalisée par le consultant et justifiée par des Attentions de Bonne Exécution (ABE).
· Expérience spécifique :
[bookmark: _Hlk213622597]Le consultant devra avoir :
· [bookmark: _Hlk213613916]Au moins cinq (05) expériences dans le suivi et le contrôle des travaux de construction de bâtiments à usage administratif et/ou de magasins de stockage, financés par une Institution Financière Multilatérale de Développement au cours des dix (10) dernières années (2016 à 2025) ;
· Au moins une (01) expérience dans le suivi et le contrôle des travaux de construction de bâtiment à usage administratif financé par une Institution Financière Multilatérale de Développement exécuté en Côte d’Ivoire.

Les références des consultants devront être justifiées par des attestations de bonne exécution (ABE) ou des certificats, en langue française, correspondants à la fin des prestations. Les références en langue étrangère devront être traduites en français pour être prise en compte.

[bookmark: _Hlk213622623]Le consultant devra dans le cadre de cette mission, faire intervenir du personnel qualifié, expérimenté dans le domaine de suivi et le contrôle des travaux : 

· Un Chef de Mission : Être Ingénieur du Génie Civil, Travaux Publics ou Génie Rural équivalent niveau Bac+5
· Avoir au minimum de quinze (15) ans d’expérience professionnelle dans le domaine du suivi et contrôle de projet de Travaux Public et Bâtiment ; 
· [bookmark: _Hlk213621883]Avoir au moins quatre (4) missions en contrôle des travaux de construction de bâtiments à usage administratif et/ou de magasins de stockage, financés par une Institution Financière Multilatérale de Développement, en qualité de chef de mission. 


· Un Spécialiste en Environnement : Bac+5 en gestion environnementale ou équivalent, 
· Avoir au moins dix (10) ans d’expérience dans la mise en œuvre de Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ;
· Avoir au moins trois (03) missions de suivi environnemental de projets de construction de bâtiments à usage administratif et/ou de magasins de stockage, financés par une Institution Financière Multilatérale de Développement, en qualité d’expert environnementaliste.

· Un (01) Ingénieurs de contrôle : Être Ingénieur Travaux Publics, Génie Civil ou équivalent, niveau Bac+5 
Avoir un minimum de dix (10) ans d’expérience professionnelle dans le domaine du suivi et contrôle de projet de Travaux Publics et Bâtiments ;
Avoir au moins trois (03) missions en contrôle de travaux de projets de construction de bâtiments à usage administratif et/ou de magasins de stockage, financés par une Institution Financière Multilatérale de Développement, en qualité d’ingénieur de contrôle.
10. Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’établissement de la liste retreinte.
11. Les Consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des Clauses 1.23 et 1.24 des Directives sur l’acquisition des Services de Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement (les « Directives ») Avril 2019 révisées en février 2023 définissant les règles de la BID concernant les conflits d’intérêt. La liste restreinte doit comprendre 6 consultants au maximum. Elle ne doit pas comprendre plus de deux firmes de consultants appartenant au même pays.
12. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications en indiquant clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance.  Dans le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution.
La sélection limitée aux consultants des Pays Membres de la BIsD, se fera en conformité avec la méthode de sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) stipulée dans les Directives.
13. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations additionnelles à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux indiquées : Du lundi au vendredi, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes, heure locale.
14. Les manifestations d'intérêt sous forme écrite (papier)  en français (Cinq (05) exemplaires dont un (01) original y compris une version numérique sur clé USB), doivent être déposées en personne à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 09/07/2026 à 10 heures précise et porter expressément la mention : « Avis à manifestation d’intérêt service de consultant pour assurer la maitrise d’œuvre des travaux de construction d’infrastructures de recherche (bâtiments administratifs, laboratoires d'analyse des semences), les entrepôts de conservation de riz paddy et les entrepôts de stockage de riz blanchi ». La séance d’ouverture se tiendra à 10 heures 30 minutes, dans la salle de réunion de l’ADERIZ, sise au 3ème étage de l’immeuble ADERIZ. NB : (aucune manifestation d’intérêt numérique transmise par mail ne sera acceptée)
15. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :
Adresse de l’Agence d’Exécution : ADERIZ/PDCVR
Localisation du bureau                : 1, Rue Paris Village -Plateau–Abidjan -Côte d’Ivoire
Numéro de porte 	          	    : ADERIZ, - Rez de Jardin Porte 04
Boîte postale 		        	    : 01 BP 147 Abidjan 01
Téléphone			    : +225 27 20 228 000 /27 35 957 507
Courriel 			    : oumar.bague@aderiz.ci
Personne à contacter                      : M. BAGUE Oumar, Chef de Service Autonome Passation des
								    Marchés
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